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Les remarques d’un ROE incitent le TAF à 
juger que l’ODM n’a pas fait son travail

Cas 103 / 23.02.2010
 
Sur la base de quelques réponses évasives, l’ODM considère qu’« Oury » n’est pas mineur et 
le  traite  comme  un  majeur.  Les  motifs  de  l’ODM  sont  « flous  et  arbitraires »  estime  le 
représentant d’œuvre d’entraide (ROE) présent à l’audition. Le  TAF retient cette critique et 
demande à l’ODM de prendre les mesures nécessaires pour établir l’âge d’«Oury». Un projet 
de modification de la loi sur l’asile prévoit de supprimer les ROE. Des témoins gênants ?

Mots-clés : établissement des faits (art. 12 PA) ; mineurs (art. 7 OA1) ; ROE (art. 30 LAsi) ; projets 
Widmer-Schlumpf de durcissement du droit d’asile

Personne(s) concernée(s) : « Oury», jeune homme

Origine : Guinée-Bissau Statut : demande d’asile rejetée par NEM  recours admis

Résumé du cas (détails au verso)

 « Oury» dépose une demande d’asile en septembre 2009. Il se déclare alors mineur. L’ODM rend 
une décision  de non-entrée en matière (NEM) pour non présentation de documents d’identité  et 
ordonne son renvoi. Il estime en outre qu’il n’a pas su prouver sa minorité et le considère comme 
majeur pour le traitement de sa demande, ce qui a des conséquences importantes, notamment en ce 
qui concerne l’exécution du renvoi. Pourtant, lors de l’audition sur les motifs d’asile, le représentant 
de l'œuvre d'entraide (ROE) avait émis de vives critiques quant aux motifs retenus par l'ODM pour 
conclure que le recourant était majeur, les considérant comme « flous et arbitraires ».  Suite à un 
recours, le  TAF considère que «  les observations du ROE compromettent largement la motivation 
déjà peu étayée de l'ODM à ce propos ». Le Tribunal conclut que l’autorité de première instance, 
contrairement  à  son  devoir,  n’a  pas  ordonné  les  mesures  d’instruction  nécessaires  permettant 
d’établir la minorité du requérant (comme une analyse osseuse ou une audition portant sur son âge). 
Un projet de révision de la loi sur l’asile, lancé en décembre 2009, propose de supprimer la présence 
des ROE lors des auditions. Celles-ci se dérouleraient ainsi hors du regard d’un observateur externe 
dont les remarques permettent parfois d’éviter de graves erreurs.

Questions soulevées

• N’est-il pas inquiétant que la présence de la seule personne ayant la possibilité de veiller au bon 
déroulement  d’une  audition  soit  remise  en  question  ?  Ce  cas  ne  montre-t-il  pas  que  les 
remarques du ROE permettent parfois de rétablir la situation suite à de graves erreurs ? 

• Les  autorités  doivent  protéger  les  mineurs  qui  demandent  l’asile  sur  leur  territoire.  Cette 
responsabilité n’implique-t-elle pas de tout faire pour vérifier l’âge objectivement et de ne pas 
assimiler abusivement un mineur à un majeur ?

Série spéciale : projets Widmer-Schlumpf de durcissement du droit d’asile

http://www.ejpd.admin.ch/ejpd/fr/home/dokumentation/mi/2009/2009-12-173.html
http://www.bundesverwaltungsgericht.ch/fr/index/entscheide/jurisdiction-datenbank/jurisdiction-recht-urteile-aza.htm
http://www.admin.ch/ch/f/rs/142_31/a30.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/142_311/a7.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/172_021/a12.html
http://www.odae-romand.ch/spip.php?article161
http://www.odae-romand.ch/spip.php?article161


Cas 103 / 23.02.2010 [verso]

Chronologie

2009 : dépôt de la demande d’asile (29 sept.),
décision de non-entrée en matière (NEM) de l’ODM (20 oct.) ; recours (27 nov.) ;
décision du TAF qui annule la décision de l’ODM (4 déc.)

Description du cas

Fin septembre 2009, « Oury » dépose une demande d’asile en Suisse en se déclarant mineur. Mais 
l’ODM estime qu’il n’a pas su prouver sa minorité. L’Office déclare en effet qu’il n’a pas été assez 
précis sur sa scolarité et sur sa date de naissance et que, physiquement, il n’a pas l’air d’être mineur. 
Il le considère alors majeur pour le traitement de sa demande, ce qui permet de ne pas lui attribuer 
une « personne de confiance » et de décider de le renvoyer sans chercher à retrouver sa famille. 
Pourtant, lors de l’audition, le représentant de l'œuvre d'entraide (ROE) émet de vives critiques quant 
aux motifs retenus par l'ODM pour conclure que le recourant est majeur, les considérant comme 
« flous et arbitraires ». Il précise notamment que, contrairement à ce qu’avance l’ODM, le requérant a 
physiquement l’air d’un mineur. En fin de compte, l’ODM décide de ne pas entrer en matière  au motif 
qu’« Oury » n’a pas remis de pièces d’identité aux autorités dans les 48 heures suivant le dépôt de 
sa demande (art. 32 al. 2 let.a LAsi). 

Suite à un recours, le TAF estime, le 4 décembre 2009, que l’autorité de première instance n’a pas 
ordonné,  comme  il  lui  incombait,  les  mesures  d’instruction  nécessaires  à  l’établissement  de  la 
minorité  du requérant  et  a  ainsi  violé  son obligation  d’établir  de  manière  complète  l’état  de  fait 
pertinent (art. 106 al. 1 let. b LAsi). Le TAF indique en effet qu’« il appartenait à l'autorité de première 
instance,  conformément  à  la  diligence  requise  en la  matière,  de  compléter  ses  informations  en 
ordonnant d'autres mesures d'instruction, telles qu'une analyse osseuse ou, à tout le moins,  une 
audition portant spécifiquement sur la question de la minorité de l'intéressé ».  Le tribunal  annule 
donc la décision de l’ODM et lui demande de se prononcer à nouveau.

En l’espèce, le TAF se base notamment sur les remarques formulées par le représentant d’œuvre 
d’entraide  lors  de  l’audition  pour  désavouer  l’analyse  faite  par  l’ODM.  Il  précise  que  «  les 
observations  du  ROE  compromettent  largement  la  motivation  déjà  peu  étayée  de  l'ODM  à  ce 
propos ». Ainsi, sans la présence de cette personne pour veiller au bon déroulement de l’audition, 
dans le respect de ses droits et de sa dignité, « Oury » aurait pu être renvoyé en Guinée-Bissau sans 
autres vérifications. 

La présence de représentants des œuvres d’entraide lors des auditions est aujourd’hui remise en 
cause. En effet,  un projet de révision de la loi sur l’asile présenté le 17 décembre 2009 propose 
notamment de supprimer l’art. 30 LAsi  qui  prévoit,  en son alinéa 4,  que :  « Le représentant  des 
oeuvres d’entraide assiste à l’audition en qualité d’observateur (…). Il  peut demander que soient 
posées  des  questions  visant  à  clarifier  l’état  de  fait,  suggérer  qu’il  soit  procédé  à  d’autres 
éclaircissements  et  formuler  des  objections  à  l’encontre  du  procès-verbal ».  Le  rapport 
accompagnant  le  projet  sous-entend,  en effet  que, les ROE ne sont  plus indispensables  vu « la 
grande expérience et le professionnalisme » des auditeurs de l'ODM. Les économies tirées de cette 
suppression devraient permettre de financer un « conseil en matière de procédure et d’évaluation 
des chances » dont la portée n’est en rien définie dans le projet de loi.

Signalé par : Site web du TAF

Sources : Arrêt du TAF E- 7476/2009 du 4 décembre 2009
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